
COMMISSION VOILE HANDIVALIDE ET PARA-VOILE 

 

 

Stage détection Paravoile - génération 2024 
La commission voile handivalide et para-voile organise du  

23 au 27 avril un stage détection para voile à Mèze (34)  

suivi de l’interligue voile handivalide à Saint Raphaël les 28 et 29 avril. 

Ce stage est à destination de navigateurs en situation de handicap physique qui souhaitent s’inscrire 
dans une dynamique sportive. Si les jeunes auront une priorité d’accès à ce stage, des compétiteurs 
plus âgés sont les bienvenus. 

Ce stage se fera à la base nautique du Taurus au Yacht club de Mèze. L’hébergement et la 
restauration se feront sur place au centre du Taurus ou à proximité. 

Au programme : navigation sur les différents supports handivoile : 2.4, Miniji, Hansa, RS venture (en 
cours), mais aussi en catamaran, funboat, J24, … Une initiation kitetender pourra être proposée selon 
des disponibilités (à confirmer).   
Ce stage sera aussi l’occasion de faire le point sur le projet sportif de chacun. 

Il se terminera pour ceux qui le peuvent par l’interligue handivalide à Saint Raphaël les 28 et 29 avril. 
Un hébergement est en réflexion, non compris dans le prix du stage. 

L’objectif de ce stage est de permettre de se perfectionner sur différents supports et de s’inscrire 
dans une démarche de compétition en voile avec la pratique en clubs comme fondement. Ce stage 
est le premier, il y en aura d’autre au niveau national comme au niveau régional.  
Il permettra de préparer les échéances de l’année : interligue, championnats de France, épreuves 
internationales 

Le coût de ce stage est de 200 €, comprenant l’hébergement en pension complète, les 
entraînements, le matériel, … 

Inscriptions : Pour vous inscrire il vous faut remplir le formulaire internet à cette adresse 

http://spiral.ffvoile.fr/webapp/assessment/assessmentAnswer.html?id=106321&mode=answer 

 

Avant le 15 avril 2018. 
Une confirmation de votre pré-inscription vous sera envoyée avec une 
autorisation parentale à remplir pour les mineurs. Il faudra renvoyer le tout à la 
FFVoile avec le règlement de 200 € à l’ordre de la FFVoile pour confirmer votre 
inscription. 


